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Convention pluriannuelle années 2024 - 2026   
entre l’Association Expérimentation Territoriale contre le Chômage de Longue Durée 

et la collectivité locale/l’établissement public de coopération intercommunale de MMM 

 
 
Vu la loi n°2020-1577 du 14 décembre 2020 relative au renforcement de l’inclusion dans l’emploi par 

l’activité économique et à l’expérimentation « territoires zéro chômeur de longue durée »,  

Vu le décret n°2021-863 du 30 juin 2021 relatif à l'expérimentation « territoires zéro chômeur de longue 

durée »,  

Vu le décret n° 2021-1742 du 22 décembre 2021 modifiant le décret n°2021-863 du 30 juin 2021, relatif 

à l’expérimentation « territoires zéro chômeur de longue durée »,   

Vu le décret n°XXXX du Conseil d’Etat habilitant les territoires pour mener l’expérimentation « territoires 

zéro chômeur de longue durée », publié au JORF du XXX, 

 

Vu la délibération du Conseil départemental de XXX en date du XX/XX/XXXX assurant son engagement 

dans le déploiement de l’expérimentation territoriale contre le chômage de longue durée,  

Vu la délibération de la Ville/de l’EPCI de MMM en date du XX/XX/XXXX assurant son engagement 

dans le déploiement de l’expérimentation territoriale contre le chômage de longue durée,  

 

La présente convention précise les relations : 
  

Entre, d'une part, 

  

L’association « Expérimentation Territoriale contre le Chômage de Longue Durée » (ETCLD) 

Siège : 7 rue Leschaud, 44400 REZE,  

Association régie par la loi du 1er juillet 1901,  

Représentée par Monsieur François Nogué en qualité de Président,  

  

Ci-après dénommée « L’Association »,  
  

Et,  

  

La collectivité locale/L’EPCI qui porte le Comité Local pour l’Emploi de CCC, dont le siège est à 

adresse, représenté par Madame/Monsieur XXX ; ci-après dénommé le « Comité Local pour 
l’Emploi », 
 

D'autre part, 
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  Et,  

L’Etat, représenté par le.a Préfet.te en exercice, Monsieur XXXX, sis Préfecture de XXX, adresse, 

dûment habilité à signer la présente convention, 

Ci-après dénommé « L’Etat cosignataire »,  

         D’autre part, 

Et,  

Le Département du DDD, représenté par le/la Président.e du Conseil Départemental en exercice, 

Madame/Monsieur XXXX, sis Département de DDD, adresse, dûment habilité à signer la présente 

convention, 

Ci-après dénommé « Département cosignataire »,  

         D’autre part, 

 Et,  

France Travail, Établissement public national, doté de la personnalité morale et de l’autonomie 

financière, placé sous l’autorité du Ministère du Travail, de la Santé, et des Solidarités, régi par les 

articles L.5312-1 à L.5312-14 et R.5311-1 à R.5334-1 du code du travail, domicilié au XXXXX et 

représenté M.XXXX, Directeur Territorial de  XXXX , dûment habilité à signer la présente convention, 

Ci-après dénommé « France Travail cosignataire »,   

 

Cela exposé, il a été convenu ce qui suit : 

 

Préambule 

« Chacun a le devoir de travailler et le droit d’obtenir un emploi ». C’est en partant de ce principe 
énoncé dans le préambule de la Constitution de 1946, que le projet Territoires Zéro Chômeur de 
Longue Durée a été imaginé et élaboré. 

Cette expérimentation a pour objectif, pendant cinq ans et dans au moins soixante territoires, 
de démontrer qu’il est possible à l’échelle d’un territoire, de mobiliser l'ensemble des acteurs 
dans une dynamique de coopération au service du droit à l’emploi et de créer des emplois 
supplémentaires dans des entreprises de l’économie sociale et solidaire, sous forme de contrats 
à durée indéterminée, en faveur des personnes privées durablement d’emploi. 
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ARTICLE I – OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention précise les relations et engagements du Comité Local pour l’Emploi de CCC et 

de l’Association dans le cadre de la mise en œuvre de la deuxième phase de l’expérimentation 

territoriale contre le chômage de longue durée. 

ARTICLE II – LE TERRITOIRE 

II - 1 - Le territoire d’expérimentation 
 

Définition du territoire : le territoire d’expérimentation de XXX comprend XXX (les quartiers, les 

communes, les collectivités…) 

Annexe 1 - Carte du territoire  

 

II - 2 - Comité Local pour l’Emploi (CLE) 

   II - 2 - 1 - Composition du Comité Local pour l’Emploi : 

Le Comité Local pour l’Emploi est composé de membres de droit :  

- de représentants des collectivités territoriales ou de leurs groupements parties prenantes à 

l'expérimentation, notamment les départements, désignés par leur assemblée respective ; 

- d’un représentant de l’Etat ; 

- d’un représentant de France Travail ; 

- d’un représentant de la direction et d’un représentant des salariés des entreprises 

conventionnées par le Fonds ;    

- d’un représentant des acteurs économiques locaux ; 

- d’un représentant des personnes privées durablement d’emploi ; 

- d’un représentant du Fonds d’expérimentation mentionné à l’article 10 de la loi n°2020-1577 

du 14 décembre 2020 ;  

et de membres invités. 

Il est présidé par le maire/président représentant la collectivité locale/l’EPCI de MMM. 

Annexe 2-1 -  Liste des membres du Comité Local pour l’Emploi (CLE)  
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II - 2 - 2 - Rôle du Comité Local pour l’Emploi : 

Le Comité Local pour l’Emploi de CCC fait partie de l'équipe expérimentale nationale aux côtés des 

représentants des EBE et du Fonds d’expérimentation. A ce titre, il participe aux travaux de l’équipe 

expérimentale proposés par l’Association. 

Il mobilise et organise la coopération des acteurs pour mettre en œuvre le droit à l’emploi. Il est chargé 

de l’information et de la rencontre avec les personnes privées durablement d’emploi, il veille au 

caractère supplémentaire des emplois créés par les unités d’EBE au regard de ceux existants sur le 

territoire. Il est responsable du suivi et de l’atteinte de l’exhaustivité.   

Le Comité Local pour l’Emploi est chargé de piloter l’expérimentation dans le territoire habilité selon les 

principes fondamentaux du projet, d’en suivre le déploiement et de collecter toutes les données 

nécessaires pour assurer le suivi et établir le bilan et l’évaluation de l'expérimentation.  

A ce titre, il est chargé de : 

1° Coordonner l'action des acteurs locaux participant à l'expérimentation ; 

2° Etablir un état de la situation socio-économique du territoire en termes de chômage de longue durée 

et d'activités économiques existantes ; 

3° Informer et accueillir l'ensemble des personnes privées durablement d’emploi volontaires ;   

4° Déterminer, en lien avec les acteurs des politiques de l’emploi, la liste des demandeurs d'emploi 

mentionnés à l'article 9 de la loi du 14 décembre 2020 susvisée volontaires pour participer à 

l'expérimentation, et identifier leurs compétences ainsi que leur projet professionnel ; 

5° Organiser, avec France Travail et les acteurs du territoire, les modalités d'accompagnement des 

personnes privées durablement d’emploi participant à l'expérimentation et identifier leurs besoins de 

formation ; 

6° Recenser les activités répondant à des besoins non satisfaits, adaptées aux compétences des 

personnes privées durablement d’emploi participant à l'expérimentation, non concurrentes des  

7° Elaborer le programme d'actions mentionné au VII de l'article 9 de la loi du 14 décembre 2020 

susvisée ;  

 

8° Proposer le conventionnement des entreprises participant à l’expérimentation à l’association 

gestionnaire du fonds d’expérimentation territoriale contre le chômage de longue durée ; 

 

9° Assurer le suivi de la mise en œuvre de l'expérimentation et de ses résultats. 

 

Il communique au comité scientifique, comme mentionné à l'article 30 du décret n° 2021-863 du 30 juin 
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2021, toutes les informations nécessaires à l'évaluation et à l'Association gestionnaire du fonds toutes 

les informations nécessaires au pilotage et au contrôle, à l’évaluation de l’expérimentation et à la 

réalisation des rapports d’activité et bilans. 

II - 2 - 3 - Modalités de gouvernance et fonctionnement du Comité Local pour 
l’Emploi : 

Afin d’assurer la continuité de ses missions et d’assurer l’animation de la dynamique de coopération 

territoriale indispensable à la mise en œuvre du droit à l’emploi, le Comité Local pour l’Emploi s’engage 

à se réunir au moins 4 fois par an. 

Son travail peut s’organiser en commissions. 

Il s’appuie sur une équipe projet adaptée à l’objectif d’exhaustivité.  

Annexe 2-2 -  Modalités de fonctionnement du CLE (organisation, commissions, rythme…) 

Annexe 2-3 -  Composition de l’équipe et budget prévisionnel de fonctionnement du CLE 

 

ARTICLE III – L’ATTEINTE DE L'EXHAUSTIVITÉ OU LE DROIT À L'EMPLOI  
 

Le Comité Local pour l’Emploi, à travers l’animation de la coopération locale pour le droit à l’emploi, 

mobilise l’ensemble des partenaires pour répondre au besoin du territoire. 

En complément de l’action des employeurs déjà présents sur le territoire et à la lumière du besoin 

exprimé, le Comité Local pour l’Emploi a pour objectif de projeter la création des emplois 

supplémentaires nécessaires au sein d'entreprises à but d’emploi. 
 

 
III - 1 - Besoin en emploi du territoire  

Le Comité Local pour l’Emploi s’engage à mettre en place les actions nécessaires à l’information et à 

l’accueil continu des personnes concernées (inscrites ou non à France Travail) pendant toute la durée 

de l’expérimentation. 

Il mobilise les moyens d‘actions adaptés et assure un suivi de l’atteinte de l’exhaustivité.  

Le nombre estimé et ciblé de personnes privées durablement d’emploi sur le territoire au XX XX XXXX 

[date CA habilitation] est de XXXX personnes. Ce chiffre sera remis à jour annuellement par le comité 

local pour l’emploi. 

Annexe 2-4 -  Suivi de l’exhaustivité et plan d’action du CLE 

III - 2 - Mise en œuvre opérationnelle du droit à l’emploi 
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III - 2 - 1 - Mobilisation des acteurs existants sur le territoire 

 
La première responsabilité du Comité Local pour l’Emploi est la mobilisation de la coopération entre les 

partenaires du territoire pour le droit à l’emploi. 

 

 

 

 
 

Identification des partenaires et des leviers d’embauche (employeurs territoriaux, entreprises 

adaptées, insertion par l’activité économique, ..) 

 
Annexe 2-5 -  Cartographie des partenaires pour le droit à l’emploi sur le territoire de XXX.  
 
 

III - 2 - 2 - Production d’emplois supplémentaires en EBE 

Pour mettre en œuvre le droit à l’emploi, en complément de l’action des acteurs du territoire, le comité 

Local pour l’Emploi propose le conventionnement d’unités d’EBE pour créer les emplois 

supplémentaires nécessaires à l’embauche des personnes privées durablement d’emploi (cf. Article 9 

loi du 14 décembre 2020). Une convention tripartite est signée entre l’Association, le Comité Local pour 

l’Emploi et chaque unité d’entreprise à but d’emploi.  

Au HH HH HHHH, le Comité Local pour l’Emploi estime un besoin de création de XXXX emplois 

supplémentaires en EBE. 
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Il propose de conventionner l’entreprise citée ci-après ou les entreprises citées ci-après pour 

développer des unités d’EBE en charge de créer des emplois supplémentaires à travers la réalisation 

d’activités supplémentaires et non concurrentielles :  

Entreprise à but d’emploi 1  

Nom : EEE 

Statuts : XXX  

Descriptif succinct (activités et organisation) 

Contribution au plan d’atteinte de l’exhaustivité : l’EBE projette la création de XXX emplois 

supplémentaires correspondant à XXX ETP au 31/12/N+2 (dont XXX d’ETP issus de la privation 

d’emploi). 

Des entreprises non identifiées à la signature de la présente convention peuvent être conventionnées 

par l’Association sur proposition du Comité Local pour l’Emploi. Ce conventionnement est intégré par 

avenant. 

Annexe 2-6 -  Calendrier de création d’emplois supplémentaires en EBE sur le territoire CCC 

 
 
III - 2 - 3 - Pilotage par le Comité Local pour l’Emploi de l’exhaustivité et de la 

supplémentarité des emplois  

Le Comité local pour l’emploi de CCC s’engage à mettre en œuvre les moyens d’actions et les correctifs 

adaptés pour veiller au respect des principes essentiels de l’expérimentation que sont : 

-   l’information de tous les habitants du territoire, l’exhaustivité des contacts auprès des 

personnes privées d’emploi et la mise en œuvre du droit à l’emploi pour tous les volontaires 

;  

-  la nature supplémentaire/non concurrentielle des activités créées par les unités d’EBE 

conventionnées. Celles-ci ne se substituent pas à des offres existantes et ne créent pas 

d’effet d’aubaine. 

 
ARTICLE IV – BILAN ET ÉVALUATION DE L'EXPÉRIMENTATION 

Le Comité Local pour l’Emploi de CCC assure le suivi de la mise en œuvre de l'expérimentation et ses 

résultats. Pour cela, il communique : 

-     au comité scientifique mentionné à l'article 28 du décret n°2021-863 du 30 juin 2021, toutes 

les données nécessaires à l'évaluation ;  

- à l'Association gestionnaire du fonds toutes les informations nécessaires au pilotage, au 

contrôle, à l’évaluation de l’expérimentation et à la réalisation des rapports d’activité et 

bilans. 
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Le Comité Local pour l’Emploi de CCC s’engage à renseigner les outils de collecte de données transmis 

par l’Association. 

Par ailleurs, le Comité Local pour l’Emploi s'engage à apporter son concours à la deuxième phase 

expérimentale en participant aux travaux de l’équipe expérimentale. 

ARTICLE V – COMMUNICATION 

Toute la communication et tous les supports relatifs à la communication sur l’expérimentation dans le 

territoire doivent faire mention de l’Association, du ministère chargé de l’emploi, du département et de 

France Travail 

Pour l’Association, le logo est celui apposé sur la présente convention.  

Le territoire peut utiliser le logo avec la précision « Territoire habilité de CCC, loi n°2020-1577 du 14 

décembre 2020 ».  

ARTICLE VI – DURÉE DE LA CONVENTION 

La présente convention est conclue entre l’Association et le Comité Local pour l’Emploi de CCC  pour 

la durée de l’expérimentation à compter du MM MM MMMM [date arrêté ministériel].  

ARTICLE VII – AVENANT 

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention fait l’objet, après 

accord entre les parties, d’un avenant. 

ARTICLE VIII – RÉSILIATION 

En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties des engagements réciproques inscrits dans la 

présente convention, cette convention peut être résiliée de plein droit par l'une ou l’autre des parties, 

avec un préavis de trois mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception. La 

mise en œuvre de cette procédure de résiliation peut entraîner, le cas échéant, la fin de l’habilitation.  

ARTICLE IX – COLLECTE ET TRANSMISSION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL 

 
Les comités locaux pour l’emploi et les entreprises à but d’emploi sont autorisés, par l’article 11 de la  

loi du 14 décembre 2020 et dans les conditions fixées par l’article 30 du décret du 30 juin 2021 susvisés, 

à transmettre des données à caractère personnel, à l’Association gestionnaire du fonds, y compris le 

numéro d’inscription au répertoire national d’identification des personnes physiques, relatives aux 

personnes mentionnées au VI de l’article 9 de la loi du 14 décembre 2020 susvisée. L’Association 

gestionnaire du fonds est responsable du traitement des données. 

La collecte de données personnelles répond à une obligation légale et ne peut faire l'objet d'une 

opposition.  
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La transmission des données a pour finalités de permettre :  

- le pilotage et le contrôle de l’expérimentation ;  

- la production des rapports d’activité et des bilans prévus au III de l’article 9 de la loi du 14 

décembre 2020 susvisée ; 

- l’évaluation de l’expérimentation prévue au IV de l’article 9 de la loi du 14 décembre 2020 

susvisée ;  

- le financement des EBE prévus à l’article 10 de la loi du 14 décembre 2020 susvisée.  

 

Cet article pourra faire l'objet de modifications par avenant en fonction de l’évolution du cadre 
réglementaire.  
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Fait à                             , le  

  

 

XXXX 

Maire de MMM,  

Pour le Comité local de CCC 

  

  

  

François Nogué 

Président de l’Association ETCLD, 

  

 

XXXX,  

Préfet de XXX  

Pour l’Etat cosignataire 

  

  

XXXX  

France Travail XXX,  

Pour France Travail cosignataire, 

 

XXXX,  

Président du Conseil départemental de DDD,  

Pour Département cosignataire, 
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